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Résumé
Après une première expérience menée en 2009, l’enquête Emploi est réalisée tous les ans

à Mayotte depuis 2013. Il s’agit d’une enquête annuelle réalisée de début mars à début juillet
de chaque année. Aujourd’hui, le nouveau règlement européen (IESS), en vigueur depuis le 1er
janvier 2021, impose que tout le territoire d’un pays soit couvert par une enquête Emploi en
continu. La France a obtenu pour Mayotte une nouvelle dérogation pour la période 2021-2023.
Elle est donc dans l’obligation de mettre en place une EEC opérationnelle au premier trimestre
2024. Des premiers travaux relatifs à l’échantillonnage ont été menés afin de respecter certaines
contraintes méthodologiques, réglementaires et de les concilier avec les questions d’organisation
de la collecte sur le terrain (nombre d’enquêteurs, charge de travail par enquêteur, secteurs
d’enquête, spécificité de la collecte à Mayotte, etc.). Cet article a pour objectif de décrire en
détails ces travaux. À Mayotte, la base de sondage retenue est la base cartographique. Des
alternatives comme les sources administratives (Fidéli) et les enquêtes annuelles de recensement
ont été envisagées mais écartées pour deux raisons : la première EAR date de 2021 et les sources
administratives sur ce territoire ne sont pas exhaustives. La base cartographique de Mayotte est
une base recensant l’ensemble des adresses présentes sur le territoire de Mayotte. Elle est mise à
jour chaque année par l’intermédiaire d’une enquête cartographique qui a lieu sur un cinquième
des îlots de Mayotte (correspondant à un groupe de rotation 1 donné et attribué à chaque îlot 2).

1. Les groupes de rotation des îlots ont été constitués séparément pour les petites communes par le
Criem et les grandes communes par la Division des Méthodes et Traitements du Recensement (DMTR)
de l’Insee, tout en suivant une démarche et des méthodes similaires. Ils sont constitués successivement par
un tirage équilibré sur des variables auxiliaires telles que le nombre de logements, le nombre de logements
en dur, le nombre de logements collectifs, la population par âge, la population selon le lieu de naissance
et une typologie des villages.

2. On appelle îlot une unité géographique regroupant un ou plusieurs pâtés de maisons et délimité
par des voies (rues, routes, chemins) ou des barrières naturelles. Les 811 îlots actuels ont été constitués

14es Journées de méthodologie statistique de l’Insee (JMS) / Mars 2022 / PARIS 1

julien.jamme@insee.fr


Face à l’évolution très rapide du parc des logements, l’échantillonnage de l’enquête Emploi
à l’année N se limite aux adresses qui ont été enquêtées par l’enquête cartographique à l’année
N-1, donc sur un cinquième du territoire. La mise à jour de celle-ci ayant lieu fin octobre de
l’année N-1, on procédera, en fin d’année N-1, au tirage de l’échantillon des trimestres T2, T3 et
T4 de l’année N et du trimestre T1 de l’année N+1 dans la partie de la base cartographique qui
aura été enquêtée au cours de l’année N-1.

Afin de répartir l’échantillon de logements à collecter dans l’espace et dans le temps, des
Secteurs d’Activité Enquêteurs (SAE) ont été constitués par le Criem, Chaque secteur doit
recevoir une partie égale de l’échantillon. La méthode consiste à regrouper les îlots en suivant
un chemin issu de l’algorithme du voyageur du commerce. Cet algorithme permet de passer d’un
îlot à l’un de ses voisins, chaque îlot étant visité une et une seule fois. Le regroupement des îlots
est arrêté dès qu’un nombre de logements, fixé à l’avance, est atteint. L’objectif est de construire
les SAE les plus homogènes possible en termes de nombre de logements sur chacun des groupes
de rotation des îlots. Ensuite, le plan de sondage proposé devra respecter un certain nombre de
contraintes :

— Tirer un échantillon dont la taille s’approche le plus possible des 936 logements entrants
par an ;

— Obtenir une égale répartition de l’échantillon entre les SAE, soit 36 +/- 4 logements
entrants chaque année ;

— Respecter la contrainte européenne de précision ;

— Faire en sorte que le plan de sondage soit autopondéré ;

— Obtenir la meilleure précision possible pour les estimateurs étudiés.

Ne disposant que d’une base de sondage d’adresses issue d’une enquête cartographique an-
nuelle et de peu d’informations dans cette base, si ce n’est le nombre de logements à l’adresse,
nous proposons un tirage stratifié des logements en deux étapes. La variable de stratification
retenue est la variable de type d’adresse définie comme suit :

— Les Monologements (Mono) : une adresse = un logement ;

— Les Petites Adresses (PA) : une adresse = 2 à X logements ;

— Les Grandes Adresses (GA) : une adresse = plus de X logements.

Le choix du seuil X fera l’objet d’une discussion spécifique. Le tirage se décline en deux
étapes :

— un tirage des logements en grandes adresses rassemblées en une seule strate sans distinction
du SAE ;

— des tirages indépendants dans chaque croisement SAE*type d’adresse avec des allocations
égales par secteur et fixées à l’avance.

Les simulations effectuées montrent que le scénario retenu permet de contrôler la taille de
l’échantillon et la charge par enquêteur. La construction des SAE assure empiriquement l’au-
topondération du plan de sondage. La taille de l’échantillon fixée en amont est suffisante pour
respecter la contrainte européenne de précision. Le taux de chômage annuel serait estimé avec
une précision de +/-3.4 points de pourcentage. En parallèle, d’autres méthodes d’échantillon-
nage (tirage équilibré, spatialement équilibré et équilibré) ont été testées et les résultats sur les
différents indicateurs d’intérêt (taille fixe, autopondération, précision) seront présentés.

à partir des données du millésime 2017 du recensement de la population. Ce découpage a été réalisé en
2020.
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Abstract
In 2024, Insee must organise a Labour Force Survey (LFS) in Mayotte as required by the

European Union’s statistical office (Eurostat). To prepare the transition between the current
annual labour survey to the continuing quarterly LFS survey, we propose a sampling design
and we estimate the precision of the key indicators of the LFS. In this work, we perform only
cross-sectional estimations, not longitudinal estimates.

As we deal with many constraints and limitations, presented in the second to the fourth
sections of the article, we choose a very specific sampling design to especially ensure a good
repartition of the sample in time and space. After the presentation of the sampling design in the
fifth section, we provide our variance estimations based on Monte-Carlo simulations.
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Introduction
En septembre 2021, l’Insee engagera les travaux de refonte de l’enquête Emploi organisée à

Mayotte. Présent sur l’île depuis 1996, l’Insee y a réalisé une enquête Emploi ponctuelle en 2009.
La départementalisation de l’île en 2011 suivie, en 2014, d’une reconnaissance de ce territoire
comme partie intégrante de l’Union européenne 3 a conduit l’institut à mettre en place une
enquête Emploi annuelle dès 2013 4. Le règlement européen n°1991/2002 5 impose aux États
d’organiser une Enquête Emploi en Continu (EEC) pour 2003 au plus tard. L’Insee respectera
cette échéance pour la métropole. Le passage à l’EEC a eu lieu dans les Dom dits historiques
(Guyane, Guadeloupe, Martinique et La Réunion) en 2013. Une première dérogation a été obtenue
pour Mayotte en raison des difficultés d’organiser une enquête en continu.

Aujourd’hui, le vieillissement du questionnaire et de la chaîne des traitements aval (après-
collecte) de l’enquête Emploi mahoraise rend nécessaire sa refonte et un nouveau règlement
européen 6, en vigueur depuis le 1er janvier 2021, impose que tout le territoire d’un pays soit
couvert par une enquête Emploi en continu. La France a obtenu pour Mayotte une nouvelle
dérogation pour la période 2021-2023. Elle est donc dans l’obligation de mettre en place une
EEC opérationnelle au premier trimestre 2024. Le projet de refonte débutera en septembre 2021
et organisera des tests sur le terrain au cours de l’année 2022. Pour atteindre l’objectif, une
montée en charge du nouvel échantillon débutera dès l’année 2023.

Depuis 2018, un groupe de travail, qu’on nommera par la suite GT EEC Mayotte, réunit,
au sein de l’institut, les principaux acteurs de cette refonte pour « instruire et préparer le pas-
sage de Mayotte à l’EEC 7 » ce qui recouvre les questions d’organisation de la collecte sur le
terrain (nombre d’enquêteurs, charge de travail par enquêteur, secteurs d’enquête, spécificité de
la collecte à Mayotte, etc.) et de réflexion sur le plan de sondage à adopter. Dans le cadre de ce
groupe de travail, le nôtre s’est concentré particulièrement sur l’échantillonnage de la nouvelle
enquête afin d’étudier différents plans de sondage possibles et de proposer une estimation de la
précision des estimateurs des paramètres d’intérêt les plus importants de l’enquête Emploi. La
contrainte de précision portant sur des estimateurs transversaux, nous ne proposons pas dans ce
travail d’estimations de la précision des estimateurs longitudinaux.

Après une présentation de l’enquête Emploi et de son organisation en métropole et dans
les Dom, nous décrirons les choix du GT EEC Mayotte qui s’imposent à nous, ainsi que
les contraintes de coûts, d’organisation et de méthodologie que les plans de sondage envisagés
devront respecter. Il sera temps, alors, de présenter les scénarios envisagés. Nous ne présenterons
exhaustivement dans cet article que le scénario de base qui nous a servi de point de départ et
de référence et le scénario final retenu par le GT EEC Mayotte. Nous décrirons ensuite le
cadre général de nos estimations, ainsi que les mécanismes de réponse simulés et les techniques
de redressement des poids de sondage utilisées. Nous terminerons en fournissant les résultats
chiffrés de nos estimations par simulation permettant de justifier le choix du plan de sondage et
de proposer une estimation de la précision de l’estimation du taux de chômage.

3. Les Dom dont Mayotte sont considérés comme des régions ultra-périphériques (RUP) par le droit
européen, c’est-à-dire des territoires extérieurs au continent européen mais sur lesquels les règlements
européens doivent s’appliquer.

4. [1]
5. https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A32002R1991&qid=

1621262536746
6. Règlement n°2019/1700, https://eur-lex.europa.eu/legal-content/en/TXT/?uri=CELEX%

3A32019R1700
7. [2], p. 1
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Mayotte en quelques chiffres et deux cartes

Mayotte est une île de l’Océan Indien située
dans le canal du Mozambique entre l’île de
Madagascar et la côte sud-est de l’Afrique. Le
chef-lieu du département est situé à Mamoud-
zou.
Avec 256 500 habitants au recensement de
2017, Mayotte est le département le plus dense
de France hors Île-de-France. La population
est très concentrée le long des côtes et par-
ticulièrement sur les communes de Mamoud-
zou et Koungou au nord-ouest (fig.1). Plus de
100 000 habitants résident dans ces deux com-
munes. Le cartogramme de la figure 2, en défor-
mant la taille des îlots en fonction de la popula-
tion en âge de travailler, montre l’excroissance
de la partie nord-ouest et le rétrécissement du
sud et de l’est de l’île.
Sur cinq ans, la population a crû de +3,8% par
an quand l’ensemble de la population française
a augmenté en moyenne de +0,4% par an sur

la même période. La croissance démographique
provient à la fois d’un fort excédent naturel et
d’un excédent migratoire, provenant principa-
lement des îles voisines des Comores.
Parmi les 63 000 résidences principales que
compte l’île, « les constructions fragiles (mai-
sons en tôle, bois, végétal ou terre)constituent
près de quatre logements sur dix, comme 20
ans auparavant », note le service régional de
Mayotte ([3]). Un accès à l’eau courante est
absent de près d’un tiers des logements.
L’île est marquée par un fort taux de pauvreté :
en 2018, 77% de la population mahoraise vit
en-dessous du seuil de pauvreté. En 2017, 69%
de la population de 15 ans ou plus non scola-
risée n’a aucun diplôme (28% en métropole).
D’après l’enquête Emploi 2019, on dénombre
22 500 chômeurs au sens du BIT et 52 200 ac-
tifs en emploi, soit un taux de chômage annuel
de 30,1%.

Figure 1 – Densité de la population de
15 ans ou plus par îlot en 2017
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Figure 2 – Cartogramme - Taux de
chômage par îlot en 2017
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1 L’enquête Emploi
L’enquête Emploi est « l’unique source permettant de mesurer l’emploi et le chômage sui-

vant les concepts du Bureau international du travail (BIT) » 8. Créée en 1950 sous la forme
d’une enquête annuelle voire semestrielle, l’enquête Emploi est une enquête en continu en France
métropolitaine depuis 2003 et dans les Dom, hors Mayotte, depuis 2013.

Le champ de l’enquête est constitué de l’ensemble « des personnes vivant en logement or-
dinaire et résidant habituellement en France » 9. Les communautés telles que les casernes, les
foyers, les établissements hospitaliers, etc. ne font pas partie du champ.

L’échantillon est un ensemble de logements tirés pour former un panel rotatif en 6 vagues d’in-
terrogation trimestrielles. Ainsi, un logement est enquêté six trimestres consécutivement avant
de sortir de l’enquête. Chaque trimestre, un sixième de l’échantillon est renouvelé. En tant qu’en-
quête en continu, il est fait en sorte que, chaque semaine de l’année, une partie de l’échantillon
soit interrogée.

1.1 Le passage à l’EEC dans les DOM historiqueson entend par DOM
historiques : La Guadeloupe, La Martinique, La Guyane et La Réunion en 2013, un
point de départ

Le passage d’une enquête annuelle à l’enquête Emploi en continu a été réalisé dans les Dom
dits « historiques » en 2013. Nous reprenons de ([1]) 10 les points essentiels de la stratégie d’échan-
tillonnage utilisée dans ces Dom, car elle constitue un point de départ aux réflexions menées pour
le passage à l’EEC à Mayotte.

D’une part, les sources fiscales étant de moins bonne qualité dans les Dom, les Enquêtes
Annuelles de Recensement (EAR) ont été préférées à la base Fidéli. Chaque année, 1/5e des
petites communes est recensé et 1/8e des logements de chaque grande commune est enquêté.
Malgré un relatif manque de fraîcheur des EAR les plus anciennes (datant de cinq ans pour la
plus ancienne), la base de sondage est constituée de l’empilement des cinq EAR composant un
cycle complet de l’enquête du recensement de la population pour les petites communes. Dans les
grandes communes, celles-ci étant enquêtées tous les ans, seules deux EAR sont empilées pour
constituer la base de sondage. L’enquête Emploi dans les Dom bénéficie ainsi, avec le recensement
de la population (RP), d’une base de sondage très riche. La différence avec Fidéli est un certain
manque de fraîcheur d’une partie des données.

Le passage d’une enquête annuelle à une enquête trimestrielle en continu augmente la charge
d’enquête et génère des coûts supplémentaires importants pour préserver le niveau de précision
des estimations annuelles. Pour respecter les contraintes de précision européennes tout en contrô-
lant la hausse des coûts d’enquête, l’Insee a choisi une stratégie d’échantillonnage différente de
celle adoptée en France métropolitaine. L’effet grappes étant une source importante d’impréci-
sion et l’augmentation de la taille de l’échantillon pour le contrôler étant trop coûteuse, il a été
décidé de disperser l’échantillon sur l’ensemble du territoire 11.

Néanmoins, autant pour l’organisation de la collecte et la répartition de la charge entre les
enquêteurs que pour assurer la continuité de l’enquête, le territoire a été découpé en 26 Secteurs
d’Activité des Enquêteurs (SAE) entre lesquels l’échantillon est réparti le plus également possible.
Chaque secteur est associé à une semaine de référence de chaque trimestre de l’année et est
attribué idéalement à un enquêteur.

8. [4], p.1. Toute cette partie est rédigée à partir de cette note méthodologique mise à jour le 13 juillet
2021.

9. un logement ordinaire étant défini comme « un local séparé et indépendant utilisé pour l’habita-
tion » [4], p.9

10. Notamment la section 4 « Le nouveau dispositif en septembre 2013 pour les Dom « historiques »,
pp.54-65

11. [1], p.54
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Ces secteurs, qui forment une partition du territoire, ont été construits « en secteurs réputés
équivalents » 12. Cette construction a ainsi fait face à « une logique théorique de construction de
strates de tirage[,] les strates d[evant] abriter des populations aussi homogènes que possible »ainsi
qu’à « une logique de construction de secteurs de collecte [,]les secteurs (...) d[evant] être aussi
homogènes que possible en charge et en accessibilité » 13. Nous retrouverons ces deux logiques à
l’œuvre dans la construction des SAE à Mayotte.

Dans chaque Dom hors Mayotte, environ 2 000 logements sont enquêtés chaque trimestre.

1.2 L’enquête Emploi annuelle à Mayotte
Après une première expérience menée en 2009, l’enquête Emploi est réalisée tous les ans à

Mayotte depuis 2013. Il s’agit d’une enquête annuelle réalisée au second trimestre de chaque
année. L’échantillon est un panel rotatif composé de 3 vagues d’interrogation : chaque logement
enquêté est interrogé trois années consécutives avant de sortir de l’échantillon. Chaque année,
l’échantillon est donc renouvelé au tiers.

La base de sondage utilisée ne provient ni des sources fiscales ni du recensement de la popula-
tion mais d’une base d’adresses issue d’une enquête cartographique lors de laquelle un cinquième
des îlots sont enquêtés. Celle-ci est dépourvue de variables caractérisant les ménages : elle contient
uniquement quelques informations sur le bâti (type de construction, nombre de logements) et
des caractéristiques géographiques. L’échantillon comprend environ 3 000 logements et le taux de
chômage annuel est environ estimé avec une précision de �2; 0 points de pourcentage. Le taux de
collecte, c’est-à-dire la part de logements répondants parmi l’ensemble des logements enquêtés -
y compris les logements hors-champ - s’élève à 69% ([5], p.2).

La stratégie adoptée par le groupe de travail est de repartir de la méthodologie employée en
2013 lors du passage à l’enquête Emploi en continu dans les Dom historiques. L’échantillonnage
nécessite la construction préalable de secteurs d’enquête - les SAE - entre lesquels l’échantillon
doit être réparti le plus également possible. Ces secteurs doivent permettre d’assurer une bonne
dispersion de l’échantillon sur l’ensemble du territoire tout en facilitant l’organisation de la col-
lecte - en associant un secteur à un enquêteur - et en assurant la bonne répartition de l’échantillon
par semaine de référence - en associant un secteur à une semaine du trimestre.

Néanmoins, l’inadéquation de bases de logements telles que le recensement ou Fidéli comme
bases de sondage rend inévitable l’utilisation d’une base d’adresses issue de l’enquête cartogra-
phique.

2 La base de sondage
La seule base de sondage disponible pour initier l’enquête Emploi en continu, comme les

autres enquêtes ménages à Mayotte, est la base issue d’une enquête cartographique réalisée
annuellement à Mayotte. Les sources fiscales ne sont en effet pas d’assez bonne qualité : elles
présentent une forte sous-couverture en termes de logements et d’individus. Lors du passage
à l’enquête Emploi en continu dans les autres Dom en 2013, c’est un empilement d’enquêtes
annuelles du recensement qui avait été utilisées. À Mayotte, la première enquête annuelle de
recensement n’ayant eu lieu qu’en début d’année 2021, un cycle complet du recensement de la
population n’aura pas été réalisé courant 2022 lorsqu’il faudra tirer les premiers échantillons de
la nouvelle enquête.

12. [1], p.55
13. ibid.
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2.1 La fraîcheur de l'information cartographique
L'enquête cartographique permet de répertorier une partie des adresses de l'île chaque année.

Le territoire est divisé en cinq groupes de rotation, chacun mobilisé une fois sur un cycle de cinq
ans. La base cartographique est donc composée de données plus ou moins fraîches, certaines
adresses ayant été enquêtées jusqu'à cinq ans auparavant. Face à l'évolution très rapide du parc
des logements, l'échantillonnage de l'enquête Emploi à l'année N se limite aux adresses qui ont
été enquêtées par l'enquête cartographique à l'année N-1. On utilisera la même base de sondage
pour l'EEC.

La mise à jour de la base cartographique ayant lieu �n octobre de l'année N-1, l'idée est de
procéder, en �n d'année N-1, au tirage de l'échantillon des trimestres T2, T3 et T4 de l'année N
et du trimestre T1 de l'année N+1 dans la partie de la base cartographique qui aura été enquêtée
au cours de l'année N-1.

Ainsi, parmi les échantillons entrants à l'année N, l'information cartographique sur les adresses
enquêtées en T1 de l'année N+1 datera de plus d'un an. Chaque échantillon entrant étant in-
terrogé six trimestres consécutifs, cet échantillon entrant au T1 de l'année N+1 sera interrogé
jusqu'au T2 de l'année N+2 et donc basé sur une information cartographique vieille de deux ans
et demi lors de la dernière interrogation (voir schéma 3).

2.2 Une première phase de tirage : les groupes de rotation des
îlots

Pour mener l'enquête cartographique, une première phase de tirage est nécessaire pour dé-
terminer la composition des cinq groupes de rotation d'îlots.

On appelle � îlot �une unité géographique regroupant un ou plusieurs pâtés de maison et
délimité par des voies (rues, routes, chemins) ou des barrières naturelles. Les 811 îlots actuels
ont été constitués à partir des données du millésime 2017 du recensement de la population14. Ce
découpage a été réalisé en 2020. La démarche a consisté, à partir de zones élémentaires très �nes,
à construire des îlots les plus homogènes possibles en termes de taille (autour de 80 résidences
principales)15. Les îlots ont été divisés en cinq groupes de rotation : ceux-ci sont nécessaires pour
la mise en place de l'enquête annuelle de recensement dans les grandes communes16où seuls 8%
des logements sont enquêtés tous les ans et tirés dans un seul groupe de rotation (soit environ
40% sur un cycle complet, hors habitations de fortune). Le découpage des petites communes en
îlots est nécessaire pour mener l'enquête cartographique dont dépend les enquêtes ménages à
Mayotte.

Les groupes de rotation des îlots ont été constitués séparément pour les petites communes
par le Criem ([6]) et les grandes communes par la Division des Méthodes et Traitements du
Recensement (DMTR) de l'Insee ([7]), tout en suivant une démarche et des méthodes similaires.
Ils sont constitués successivement par un tirage équilibré sur des variables auxiliaires telles que
le nombre de logements, le nombre de logements en dur, le nombre de logements collectifs, la
population par âge, la population selon le lieu de naissance et une typologie des villages17.
La principale di�érence entre les tirages pour les petites et les grandes communes est que le
tirage est e�ectuée sur l'ensemble des petites communes et séparément dans chacune des grandes
communes18.

14. Le recensement de la population était quinquennal et exhaustif jusqu'au millésime 2017.
15. voir la partie 2 de la note [6], partie 2
16. Au sens du recensement de la population, une grande commune est une commune de 10 000 habitants

ou plus.
17. Les variables d'équilibrage ne sont pas exactement identiques pour les petites et les grandes com-

munes. La liste complète est disponible dans [6], p.12, pour les petites communes, et dans [7], p.3, pour
les grandes.

18. Deux petites communes, Chiconi et Chirongui, étant à la limite du seuil des 10 000 habitants, ont
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2.3 Une base d'adresses pauvre en information
La base cartographique est une base d'adresses et non de logements. En tirant des adresses

pour échantillonner des logements, aucune stratégie d'échantillonnage viable sur le terrain ne
pourra assurer de tirer un échantillon de logements de taille �xe. Il sera important de maîtriser
les �uctuations de la taille de l'échantillon pour que la charge d'enquête soit la plus constante
possible dans le temps. Ces �uctuations seront en partie limitées par le fait qu'une grande partie
des logements sont des logements individuels, appelés aussi � monologements �.

Les principales informations disponibles dans la base cartographique et qui peuvent s'avérer
utiles pour l'échantillonnage sont :

� le nombre de logements à l'adresse ;

� l'aspect de la construction : on distinguera notamment les habitations � en dur �, dont les
fondations et murs principaux sont fabriqués en béton, briques, parpaings, etc., des autres
constructions (en bois, en tôle ou les cases traditionnelles) ;

� la localisation géographique (coordonnées géographiques, îlot, village, commune).

2.3.1 Une strati�cation par type d'adresse

Dans les enquêtes ménages menées à Mayotte, trois strates d'adresses sont constituées en
fonction de leur taille. La variable type d'adresseest dé�nie comme suit :

- Les Monologements ( Mono ) : une adresse= un logement ;

- Les Petites Adresses ( PA ) : une adresse= 2 à 10 logements ;

- Les Grandes Adresses ( GA ) : une adresse= plus de 10 logements.

Cette catégorisation n'étant pas vraiment le fruit d'une expertise préalable, nous interrogerons
la pertinence du seuil entre petites et grandes adresses dans nos simulations pour proposer son
éventuel abaissement.

2.4 Construction d'une information auxiliaire : typologie des îlots
Sur le modèle de la typologie des villages construite par le service régional de l'Insee à

Mayotte ([8]), nous avons constitué une typologie des îlots a�n de récupérer un peu d'informa-
tion auxiliaire susceptible d'améliorer la précision de nos estimateurs si cette variable s'avère
relativement bien corrélée aux principaux indicateurs de l'enquête Emploi. La typologie des vil-
lages ne convenait pas, car le découpage en villages19 est un peu trop grossier pour nos besoins.
En revanche, nous avons repris des indicateurs similaires tels que le taux de chômage au sens du
RP, la part des moins de 18 ans et des plus de 65 ans, la part des logements en dur ou encore la
part de logements disposant d'un accès à l'eau à l'intérieur du domicile, entre autres20.

La typologie des îlots utilisée dans la suite de nos travaux est issue d'un partitionnement par
la méthode des k-means en 6 classes. Des précisions et des résultats plus précis sur la méthode
sont fournis en annexe B. Cette typologie s'avère bien corrélée aux paramètres clés de l'EEC.

également été traitées séparément, a�n de limiter les déséquilibres entre les groupes de rotations en cas
de franchissement de seuil à la hausse.

19. Chaque commune mahoraise est composée de plusieurs villages. L'île compte 17 communes et 72
villages.

20. La liste exhaustive est fournie en annexe B
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Figure 3 � Le roulement des échantillons dans l'enquête Emploi en continu

Note de lecture : Le premier rectangle horizontal rose correspond à la partie de l'échantillon tiré l'année N-2 entrée dans l'enquête
au T4 de l'année N-2. Ce sous-échantillon est interrogé six trimestres consécutifs, c'est-à-dire jusqu'au T1 de l'année N. Les 3 sous-échantillons
tirés en N-1 et entrants dans l'enquête entre le T3 de l'année N-1 et le T1 de l'année N sont enquêtés les 4 trimestres de l'année N. Ils sont donc
sollicités chacun 4 fois (hachures rouges) dans l'échantillon annuel (couleur de fond en vert clair).
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Nous pouvons retenir pour la suite que :

� un îlot regroupe environ 80 résidences principales ;

� les îlots sont rassemblés en cinq groupes de rotation équilibrés en termes
de nombre de logements, de type de construction, de population par âge et
selon le lieu de naissance ;

� le tirage des groupes de rotation constitue une première phase d'échantillon-
nage non modi�able ;

� la base de sondage est constituée de l'ensemble des adresses localisées dans
un cinquième des îlots ;

� pour la phase de tirage dans la base d'adresses, peu d'information est dis-
ponible ;

� nous reprenons le type d'adresse (MONO, PA et GA) comme principale
variable de strati�cation ;

� la pertinence du seuil séparant petites et grandes adresses sera étudiée ;

� une typologie des îlots a été construite pour béné�cier d'une information
auxiliaire liée aux paramètres clés de l'EEC.

3 Des Secteurs d'Activité des Enquêteurs (SAE), pour
organiser la collecte

Pour assurer une bonne répartition de la charge de l'enquête entre enquêteurs et par semaine
de l'année, le territoire de chaqueDom historique a été partitionné en 26 secteurs les plus
homogènes possibles. Le même type de partitionnement a été réalisé pour Mayotte. Un secteur
d'activité est ainsi une zone au sein de laquelle l'enquêteur aura un ensemble de logements à
enquêter une semaine de référence donnée et sur laquelle il aura trois semaines pour réaliser la
collecte.

3.1 Les contraintes pour leur constitution
Les SAE doivent remplir un certain nombre de contraintes. D'un point de vue organisationnel,

les SAE doivent pouvoir faciliter le suivi de la collecte par la division Enquête Ménages du Service
Régional, par exemple pour assurer les remplacements des enquêteurs.

Il est également important de prendre en compte les contraintes du terrain comme tous
les obstacles qui réduiraient la vitesse de déplacement des enquêteurs. Un SAE étant une zone
de collecte pour un enquêteur, elle doit lui permettre de réaliser son travail dans le temps qui
lui est imparti, soit trois semaines pour une semaine de référence donnée. Elle devra ainsi être
su�samment compacte pour lui faciliter le travail. En l'absence de distancier de qualité disponible
pour Mayotte, nous nous sommes appuyés sur une matrice de distance routière entre villages
calculées à partir de l'API de Google Maps21 et corrigée par le service régional de Mayotte.

Sur le plan méthodologique, les SAE doivent avoir des tailles semblables en termes de nombre
de logements pour chacun des groupes de rotation d'îlots. En�n, pour anticiper sur de futurs
travaux ou enquêtes, on cherchera à produire des secteurs équilibrés aussi en termes de nombre
de résidences principales et de résidences louées par groupe de rotation.

21. Distance Matrix API , https://developers.google.com/maps/documentation/
distance-matrix
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3.2 La construction des SAE
La construction des Secteurs d'Activité des Enquêteurs a été menée par leCriem en colla-

boration avec le service régional de Mayotte qui a été sollicité pour les arbitrages �naux22.
La méthode consiste à regrouper les îlots en suivant un chemin issu de l'algorithme du voya-

geur du commerce. Cet algorithme permet de passer d'un îlot à l'un de ses voisins, chaque îlot
étant visité une et une seule fois. Le regroupement des îlots est arrêté dès qu'un nombre de loge-
ments par groupe de rotation, �xé à l'avance, est atteint. L'objectif est de construire les SAE les
plus homogènes possible sur chacun des groupes de rotation des îlots. La méthode étant sensible
au point de départ et au seuil utilisé, de nombreuses itérations sont réalisées. Sont retenus les jeux
de 26 secteurs les plus homogènes autour du seuil sur chaque groupe de rotation. L'étendue spa-
tiale des SAE et les temps de collecte estimés sont deux autres critères que le jeu de SAE retenu
devra minimiser. La contrainte de contiguïté a été relâchée, essentiellement pour atteindre les
cibles par groupe de rotation : les SAE sont donc composés d'îlots non nécessairement contigus.

Le service régional de Mayotte a alors fait parler sa connaissance du terrain pour déterminer
le meilleur découpage parmi les solutions retenues, proposer des retouches manuelles et améliorer
le découpage �nal. Celui-ci a été validé courant mai par leGT EEC Mayotte et il est représenté
sur la carte 4. La carte 5 montre la répartition des îlots du groupe de rotation 1 et leur SAE
d'appartenance (en couleur).

Figure 4 � Les Secteurs d'activité des
enquêteurs (jeu retenu)
Source : Insee , Criem , 2021 - Les couleurs
correspondent aux SAE. Les frontières des
îlots correspondent aux bordures noires. Les
zones hors SAE sont des zones inhabitées de
l'île.

Figure 5 � Les Secteurs d'activité des
enquêteurs (jeu retenu), restreints aux
îlots du premier groupe de rotation
Source : Insee , Criem , 2021

22. La méthode a été explicitée lors de la restitution des travaux du groupe de travailGT EEC
Mayotte le 25 juin 2021.
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4 Les contraintes sur le plan de sondage
Le plan de sondage retenu doit remplir un certain nombre de contraintes.

4.1 Contrainte de précision
Pour l'enquête menée à Mayotte, la contrainte européenne porte sur l'estimateur trimestriel

de la part de chômeurs dans la population âgée de 15 à 74 ans. La contrainte est présentée sous la
forme d'un écart-type maximal qui dépend à la fois de la valeur de l'estimateur et d'une fonction
de la population d'intérêt (voir Annexe A, pour plus de détail).

Avec l'enquête Emploi annuelle, la part de chômeurs parmi les 15-74 ans est estimée autour
de 12,5% et on dénombre 140 860 personnes âgée de 15 à 74 ans à Mayotte selon le recensement
de la population 2017. La contrainte européenne correspond alors à un écart-type de 1,35 points
de pourcentage soit une précision de� 2; 7 points de pourcentage, pour un niveau de con�ance
de 95%. Cette contrainte étant dé�nie en fonction de la part estimée de chômeurs, nous serons
amené à la recalculer pour convenir au contexte de nos simulations.

4.2 Taille de l'échantillon
Lors de travaux simulatoires menés pour le groupe de travail en charge d'explorer le passage à

l'EEC à Mayotte, le Criem a estimé la taille d'échantillon nécessaire pour atteindre strictement
cet objectif de précision. À l'aide d'un plan de sondage rudimentaire, les simulations menées
par le Criem ont conduit à estimer que 1 400 logements échantillonnés sur un trimestre étaient
nécessaires pour atteindre l'objectif européen, en appliquant le taux de collecte de l'enquête
annuelle (69%).

Pour des raisons pratiques, nous avons choisi de travailler avec un échantillon de 1 404 loge-
ments. Ce chi�re a l'avantage d'être divisible par 26 - nombre de secteurs enquêteurs (SAE) - et
par 6 - nombre de vagues d'interrogation.

Chaque trimestre, un sixième de l'échantillon est renouvelé, soit1404=6 = 234 logements
entrants. Le tirage aura lieu une fois par an. Le producteur devra tirer les quatre sous-échantillons
d'entrants, soit 234� 4 = 936 logements au total (voir schéma 3).

Table 1 � Taille de l'échantillon de l'enquête Emploi en continu à Mayotte

Échantillon trimestriel global 1404
Échantillon annuel global 5616
Échantillon trimestriel entrant 234
Échantillon annuel entrant 936
Échantillon trimestriel entrant par SAE 9
Échantillon annuel entrant par SAE 36

Des pistes écartées

L'idée, par exemple, d'atteindre le même niveau de précision que l'enquête annuelle sur le
taux de chômage n'a pas été retenue (� 2; 0 points). Elle conduisait, en e�et, à plus que doubler
la taille de l'échantillon annuel actuel en passant de 3 000 à plus de 7 00023, ce qui n'était pas
raisonnable pour des raisons principalement budgétaires et d'organisation de la collecte.

L'idée de travailler à égalité de moyens avec les autresDom a aussi été discutée. Ceux-ci
disposent de 5 équivalents temps plein (ETP) enquêteurs. Une telle ressource aurait conduit à

23. [5], p.2
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tirer un échantillon annuel de 8 000 logements24, ce qui était encore moins raisonnable d'un
point de vue budgétaire et d'organisation de la collecte.

4.3 Contraintes méthodologiques
Une forte contrainte d'organisation de la collecte est imposée par le règlement européen

régissant l'organisation de laLabor Force Survey(LFS) dont l'enquête Emploi en continu est la
déclinaison française. En e�et, ce règlement impose que chaque semaine de l'année un nombre de
logements équivalents soient enquêtés. Un trimestre étant composé de 13 semaines en général,
2 SAE pourront être enquêtés chaque semaine de référence. Cette contrainte est donc absorbée
par la nécessité de répartir de manière égale l'échantillon d'entrants entre SAE, construits en
partie pour répondre à cette contrainte.

En�n, on cherchera à construire un plan de sondage autopondéré, c'est-à-dire un plan dans
lequel les logements ont la même probabilité d'être tiré. L'autopondération permet d'assurer un
bon équilibre de la base de sondage dans le temps. En e�et, un logement enquêté six trimestres
consécutifs ne peut plus être rééchantillonné. Si tous les logements ont le même le poids, la
partie restante de la base de sondage représente correctement l'ensemble de la population de
départ, c'est-à-dire tous les logements y compris ceux déjà enquêtés. En outre, avec une moindre
dispersion des poids de sondage (voire aucune dans le cas d'une parfaite autopondération), les
estimateurs gagnent en général en précision.

4.4 Priorité des contraintes
Toutes ces contraintes ne sont pas facilement compatibles entre elles : répartir également

l'échantillon sur l'ensemble des SAE ne facilite pas la recherche d'un plan autopondéré, par
exemple. C'est pourquoi, nous sommes tenus d'ordonner ces contraintes pour indiquer l'ordre de
priorité qui, in �ne , permettra de décider entre les di�érents scénarios envisagés.

Dans un contexte purement théorique, la contrainte de précision minimale serait bien entendu
la plus importante. Elle nous paraît, ici, passer après le respect de certaines contraintes liées à
l'organisation de la collecte. La répartition équilibrée de l'échantillon sur l'ensemble des semaines
de référence est requise par le règlement européen �xant la méthode de l'EEC. Ayant fait le choix
d'associer une semaine de référence à un secteur d'enquête, la maîtrise de la taille de l'échantillon
par SAE est dès lors prioritaire sur toutes les autres. L'autre contrainte européenne requise est
une contrainte de précision. Si sa priorité est très élevée, cette contrainte pèsera peu car nous
verrons qu'elle est largement respectée par l'ensemble des scénarios envisagés. La recherche d'un
plan autopondéré vient ensuite et est prioritaire sur l'objectif d'atteindre le meilleur plan de
sondage en termes de précision des estimateurs a�n de maintenir de façon pérenne l'équilibrage
de la base de sondage.

L'ordre décroisssant de priorité des objectifs est donc le suivant :

� 1. Tirer un échantillon dont la taille s'approche le plus possible des 936 lo-
gements entrants par an ;

� 2. Obtenir une égale répartition de l'échantillon entre les SAE, soit 36 �
4 logements entrants chaque année ;

� 2. Respecter la contrainte européenne de précision ;

� 3. Faire en sorte que le plan de sondage soit autopondéré ;

� 4. Obtenir la meilleure précision possible pour les estimateurs étudiés.

24. ibid., p.3
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Principales notations
La présentation des di�érents plans de sondage envisagés nécessite quelques notations dont

les plus utilisées sont rassemblées ici.
Les notations principales utilisées dans ce document sont les suivantes :

� L , seuil de logements pour di�érencier petites et grandes adresses ;

� Ua, la population d'adresses, de tailleN a ;

� Ua
mo , la population des monologements, de tailleN a

mo ;

� Ua
pa, la population des petites adresses, de tailleN a

pa ;

� Ua
ga, la population des grandes adresses, de tailleN a

ga ;

� Sa, un échantillon d'adresses, de taillena ;

� Sa
mo , un échantillon de monologements, de taillena

mo ;

� Sa
pa, un échantillon de petites adresses, de taillena

pa ;

� Sa
ga, un échantillon de grandes adresses, de taillena

ga ;

� � a
k = P(k 2 Sa), la probabilité d'inclusion de l'adressek dans l'échantillon

Sa ;

� I a
k = 1(k 2 Sa), l'indicatrice d'appartenance de l'adressek à l'échantillon

Sa ;

� N l
k , le nombre de logements à l'adressek ;

Nous utilisons des notations similaires pour les logements :

� U l , la population d'adresses, de tailleN l ;

� U l
mo , la population des monologements, de tailleN l

mo ;

� U l
pa, la population des logements en petites adresses, de tailleN l

pa ;

� U l
ga, la population des logements en grandes adresses, de tailleN l

ga ;

� Sl , un échantillon de logements, de taillenl ;

� Sl
mo , un échantillon de monologements, de taillenl

mo ;

� Sl
pa, un échantillon de logements en petites adresses, de taillenl

pa ;

� Sl
ga, un échantillon de logements en grandes adresses, de taillenl

ga ;

� N
l
pa, le nombre moyen de logements par petite adresse ;

� � l
l , la probabilité d'inclusion du logement l dans l'échantillon Sl ;

� I l
l , l'indicatrice d'appartenance du logementl à l'échantillon Sl ;

Nous déclinons toutes ces notations par SAE en indexant par uns. Par exemple :

� Ua
s , la population d'adresses dans le SAEs, de taille N a

s ;

� U l
s, la population de logements dans le SAEs, de taille N l

s ;

� Sa
s , un échantillon d'adresses du SAEs, de taille na

s ;

� � a
s;k , la probabilité d'inclusion de l'adressek du SAE s dans l'échantillon

Sa ;

� etc. ;

Des notations complémentaires seront signalées quand leur usage sera nécessaire.
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5 Les plans de sondage envisagés
Nous présentons ici les plans de sondage envisagés pour échantillonner l'enquête Emploi en

continu à Mayotte en respectant au mieux les contraintes exposées plus haut.
Pour nous servir de point de référence, nous reprenons le plan de sondage utilisé lors des pre-

mières simulations lancées par leCriem pour l'estimation de la taille de l'échantillon permettant
d'atteindre la précision européenne requise.

Dans la présentation des scénarios,nous ne revenons pas sur la première phase de tiragedes
groupes de rotation des îlots, décrite plus haut et sur laquelle nous n'avons pas la main. Néan-
moins, nous la réintègrerons dans nos simulations pour mesurer toutes les sources de variabilité.
Pour l'ensemble de ce chapitre, nous raisonnons donc conditionnellement à la réalisation de la
première phase de tirage.

L étant le seuil de logements séparant petites et grandes adresses , on dé�nit trois types
d'adresses :

� les monologements ( Mono ) ou adresses d'un seul logement ;

� les petites adresses (PA), ayant de 2 à L logements ;

� les grandes adresses (GA), de plus deL logements.

5.1 Le scénario de base
Le scénario de base permet de générer un plan de sondage autopondéré, mais aucun e�ort

n'est fait pour contrôler précisément la taille de l'échantillon ni la répartition de l'échantillon par
SAE. Nous présentons ce plan de sondage commeun tirage strati�é à deux degrés : les unités
primaires (UP) tirées au premier degré correspondent aux adresses ; les unités secondaires (US)
tirées au second degré correspondent aux logements de ces adresses. En utilisant les notations
présentées plus haut, la population des UP correspond àUa et celle des US àU l .

Un tirage à deux degrés consiste à tirer, au premier degré, un échantillon d'UP (Sa) dans
Ua, puis, au second degré, à tirer des US au sein de chacune des UP échantillonnée. L'échantillon
complet des US correspond àSl , avec nos notations.

1er degré : Constitution de l'échantillon d'adresses Sa

L'échantillon d'adresses est constitué par le moyen d'untirage strati�é par type d'adresses
(schéma 6, étape (A)). Au sein des strates de monologements et de petites adresses,un tirage
aléatoire simple à probabilités d'inclusion égalesest e�ectué. Le tirage des grandes adresses est
e�ectué selonun tirage à probabilités inégales proportionnelles à la taille de l'adresse(schéma 6,
étape (B)).

2nd degré : Consitution de l'échantillon de logements Sl

Dès lors que l'échantillon d'adresses est tiré dans chacune des strates, l'échantillon de loge-
ments est constitué :

� de l'ensemble des logements des adresses deSa
mo (1 adresse = 1 logement) ;

� de l'ensemble des logements de chacune des adresses deSa
pa (1 adresse = grappe de loge-

ments) ;

� de L logements tirés parmi les logements de chacune des adressesSa
ga.

Ainsi, le tirage des logements individuels est obtenu directement du tirage des adresses. On
peut le voir comme un tirage par grappes d'un seul logement. Le tirage des logements en petites
adresses estun tirage par grappes de logements: tous les logements d'une adresse échantillonnée
sont enquêtés. Au sein de chacune des grandes adresses deSa, L logements sont tirés selon un
plan de sondage aléatoire simple à probabilités égales (schéma 6, étape (C)).
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Les allocations

On dé�nit d'abord les allocations en termes de nombre de logements à tirer au sein de chacune
des strates, pour en déduire les allocations en termes de nombre d'adresses. Ces allocations de
logements sont théoriques car seulement espérées, puisque le tirage des logements est indirect.

Les allocations théoriques souhaitées sont proportionnelles à la taille de chaque strate. On
dé�nit ainsi : 8

>><

>>:

nl
mo = nl N l

mo
N l

nl
pa = nl N l

pa

N l

nl
ga = nl N l

ga

N l

(1)

La taille de l'échantillon Sl
mo est parfaitement maîtrisée par le processus de tirage. Pour tirer

nl
mo monologements, il faudra tirerna

mo = nl
mo adresses dans la strate de monologements. Si on

néglige le problème des arrondis, pour tirernl
ga logements en grandes adresses, il su�ra de tirer

na
ga =

n l
ga
L adresses. En revanche, l'allocation de logements en petites adressesnl

pa est clairement
une valeur théorique qui n'a pas de raison d'être atteinte. Si on notênl

pa la taille observée de
l'échantillon Sl

pa et N l
k le nombre de logements d'une adressek, on a :

n̂l
pa =

X

k2 Sa
pa

N l
k

L'allocation d'adressesna
pa que nous recherchons doit satisfaire l'équation suivante25 :

E(n̂l
pa) = nl

pa (2)

Nous montrons en annexe E que cette condition est véri�ée si et seulement sina
pa =

n l
pa

N
l
pa

, où

N
l
pa est le nombre moyen de logements par petites adresses.

Pour récapituler, nous obtenons les allocations d'adresses suivantes :
8
>>><

>>>:

na
mo = nl

mo

na
pa =

n l
pa

N
l
pa

na
ga =

n l
ga
L

(3)

Fluctuation de la taille de l'échantillon

Deux sources de �uctuations de la taille de l'échantillon sont discernables : celle dûe à l'arrondi
des allocations de grandes adresses et celle issue du tirage par grappes des petites adresses.

Supposons que le seuil soit �xé àL = 10 et que nos calculs nous mènent à une allocation
de logements en grandes adressesnl

ga = 17; 3 logements. Cela implique que nous devons tirer
na

ga = 17;3
10 = 1 ; 73 adresses. Ainsi, en choisissant de ne pas arrondir l'allocation, un tirage nous

conduira à obtenir 1 GA, quand un autre conduira à en tirer 2. On peut même s'assurer à ce qu'en
moyenne, les échantillons aient1; 73 adresses. Ne pas arrondir les allocations d'adresses permet
de respecter, en moyenne, les poids de départ. Néanmoins, la taille de l'échantillonSl

ga variera
entre 10 et 20 logements en grandes adresses. Ce problème ne pourra être résolu complètement
mais l'abaissement du seuilL permettra de contribuer à limiter ces variations.

La taille de l'échantillon des logements en petites adresseŝnl
pa est également sujette à des

�uctuations par la présence du nombre moyen de logements par adresse dans le calcul de l'alloca-
tion, même si nous avons choisi des allocations d'adresses qui assurent d'atteindre, en moyenne,
la taille souhaitéenl

pa.

25. E désigne l'espérance sous le plan de sondage conditionnellement à la première phase de tirage.
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Figure 6 � Le tirage de l'échantillon selon le scénario de base
(A) : Strati�cation des adresses par taille ; (B) : Tirage strati�é des adresses (1er degré) ; (C) : Tirage

des logements (2nd degré).

Le plan de sondage de base, de même que ses alternatives que nous présenterons dans la
suite, n'est donc pas un plan de taille �xe.

Nous présentons un résumé des caractéristiques de ce plan de sondage de référence dans le
tableau 2. Nous en pro�tons pour y démontrer que le plan est autopondéré, en montrant que,
quelle que soit la strate, la probabilité d'inclusion d'un logement est égale àn

l

N l . Le tableau utilise
les notations complémentaires suivantes :

� � l
l jk;mo , la probabilité d'inclusion du logement l conditionnellement au tirage de l'adresse

k à laquelle il appartient, dans la strate de monologements ;

� � l
l;mo = � a

k;mo � l
l jk;mo , la probabilité d'inclusion �nale du logement l dans la strate des

monologements ;

� N l
k;ga, le nombre de logements à la grande adressek.
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Strates
Monologements Petites adresses Grandes adresses
(MONO) (PA) (GA)

Allocations logements

nl
mo =

N l
mo

N l nl
pa =

N l
pa

N l nl
ga =

N l
ga

N l

Allocations adresses
na

mo = nl
mo na

pa =
nl

pa
�N l

pa
na

ga =
nl

ga

10

Tirage des adresses SRS SRS Systématique
Tri des adresses - - Nb de logts à l'adresse
Tirage des logements - grappe SRS(10)/GA tirée
Prob. d'incl. - 1er degré

� a
k;mo =

na
mo

N a
mo

� a
k;mo =

nl
mo

N l
mo

� a
k;pa =

na
pa

N a
pa

� a
k;pa =

nl
pa

�N l
paN a

pa

� a
k;pa =

nl
pa

N l
pa

� a
k;ga = na

ga

N l
k;ga

N l
ga

Prob. d'incl. - 2nd degré
� l j k;mo = 1 � l j k;pa = 1 � l j k;ga =

N l
k;ga

10

Prob. d'incl. - logements

� l
l;mo =

nl
mo

N l
mo

� l
l;mo =

nl

N l

� l
l;pa = � a

k;pa

� l
l;pa =

nl
pa

N l
pa

� l
l;pa =

nl

N l

� l
l;ga = � a

k;ga � l j k;ga

� l
l;ga = na

ga

N l
k;ga

N l
ga

N l
k;ga

10

� l
l;ga =

na
ga

10N l
ga

� l
l;ga =

nl
ga

N l
ga

� l
l;ga =

nl

N l

Table 2 � Le plan de sondage de base
- SRS : Sondage aléatoire simple

- tirage d'une grappe : les logements ont la même probabilité d'inclusion que leur adresse
- Le nombre de logements dans la strate des petites adresses est égal au nombre moyen de logements

par petite adresse multiplié par le nombre de petites adresses :N l
pa = �N l

paN a
pa ;

- La probabilité d'inclusion d'une grande adresse est proportionnelle à la taille de l'adresse

5.2 Des alternatives
Le scénario de base a été conçu pour générer un plan autopondéré, sans attention particulière

à la maîtrise de la taille de l'échantillon de logements ni à sa répartition par secteurs d'activité
des enquêteurs (SAE). Et il échoue sur ces deux points essentiels, comme nous le verrons lors de
la présentation des résultats de nos simulations. Des alternatives ont été testées pour, à partir de
ce scénario, corriger ces deux manques, parfois au détriment de l'autopondération, parfois sans
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parvenir à maîtriser su�samment la taille de l'échantillon par SAE.

Une première tentative : strati�cation par SAE et ajustement des allocations
par la méthode du raking ratio

La première chose a été de strati�er le tirage par SAE et par type d'adresses. Les SAE
ayant été conçus pour être homogènes, notamment en termes de nombre de logements, cette
strati�cation permet de mieux répartir l'échantillon par SAE. De plus, en reprenant les modalités
de tirage dans les strates du plan de base présenté plus haut, il est aisé de montrer que ce plan
de sondage strati�é par SAE*type d'adresses est également un plan de sondage autopondéré.

Mais l'homogénéité des SAE n'est pas parfaite et la répartition de l'échantillon par SAE
demeure insatisfaisante pour le niveau d'exigence requis par l'organisation de l'EEC. Nous
avons alors ajusté les allocations de logements par strate en utilisantl'algorithme du raking
ratio , présenté notamment dans [9]26. La méthode modi�e itérativement les allocations initiales
par SAE*type d'adresses a�n que les allocations marginales par SAE, d'une part, et par type
d'adresses, d'autre part, soient respectées. Les marges par type d'adresses correspondent aux pro-
portions observées dans la population, pendant que nous choisissons les marges par SAE égales
à la taille de l'échantillon de logements souhaitée, soit 36 logements par SAE, pour une taille
d'échantillon de 936 logements entrants et 26 secteurs d'activité des enquêteurs.

Cette méthode s'avère relativement e�cace pour contrôler la taille de l'échantillon et sa
répartition par SAE, même si une phase réjective s'avère nécessaire pour s'en assurer pleinement.
Le seuil choisi entre petites et grandes adresses joue également un rôle dans la facilité à respecter
la contrainte de taille de l'échantillon et de sa répartition par SAE. En e�et, plus le seuil est bas,
plus facilement la contrainte est respectée.

Malheureusement, en modi�ant les allocations par strate, cette technique déforme sensible-
ment les probabilités d'inclusion initiales des adresses et ne permet plus d'assurer l'autopondé-
ration du plan de sondage, même approximativement.

Les tirages équilibrés

Nous avons également testé des tirages équilibrés avec des pondérations proportionnelles à la
taille de la strate SAE*Type d'adresses. Si ce type d'échantillonnage s'est avéré le plus précis des
plans de sondage envisagés et s'il permet également de respecter la contrainte d'autopondération,
il ne permet pas de construire des échantillons dont la taille par SAE soit su�samment précise
autour de la cible pour tous les secteurs d'enquête en même temps (voir Annexe C). En e�et,
alors que nous recherchons un plan de sondage qui construit des échantillons de 36 logements
par SAE chaque année, avec une tolérance de� 4, les di�érents tirages équilibrés envisagés ne
permettent de construire aucun échantillon respectant cette condition pour tous les secteurs en
même temps, sauf au prix d'une perte d'autopondération en utilisant des poids ajustés par la
méthode du raking ratio décrite plus haut.

Le problème des grandes adresses

Le tirage des grandes adresses pose quelques problèmes lorsque le tirage est strati�é par
SAE*type d'adresses. En e�et, les grandes adresses sont très peu nombreuses et mal réparties
sur le territoire. Avec un seuil séparant petites et grandes adresses �xé àL = 10, parmi les
56 800 adresses de Mayotte, seules 62 sont des GA et rassemblent 1 201 logements, soit moins de
2% des logements de l'île. En abaissant le seuil, la problématique reste la même (700 adresses et
environ 7% des logements, avec un seuilL = 4 ). En outre, les GA sont essentiellement concentrées
sur quelques îlots des communes de Mamoudzou et Koungou (voir carte en �gure 7).

26. L'algorithme est présenté p.283-288.
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Lorsqu'on envisage un tirage strati�é par
SAE*type d'adresses avec des allocations pro-
portionnelles à la taille de la strate, les strates
de grandes adresses, à cause du faible nombre de
logements qui s'y trouvent, se voient souvent al-
loués un nombre de logements inférieur au seuil
L , soit, en termes d'adresses, une allocation com-
prise entre 0 et 1. Or, pour éviter un défaut de
couverture, nous sommes contraints d'arrondir
ces allocations à 1 adresse, soitL logements.
En e�et, ne pas tirer une GA dans la strate
reviendrait à ne pas enquêter une partie de la
population cible ou champ de l'enquête. Le ta-
bleau 3 montre que la population présente dans
ces grandes adresses n'est pas tout à fait la même
que dans les autres adresses : moins souvent
au chômage et très majoritairement actifs, ils
sont également plus souvent nés en France hors
Mayotte ainsi que plus diplômés. Dans notre cas,
un défaut de couverture conduirait à surestimer
le taux de chômage à Mayotte.

Arrondir les allocations entraîne une sur-
représentation des logements en grandes adresses
dans l'échantillon : pour un seuil �xé à L = 10,
ces logements représenteraient entre2 et 9% de
l'échantillon (selon le groupe de rotation consi-
déré) contre 1; 6% dans la population. Les allo-
cations arrondies étant plus grandes que les allo-
cations théoriques, les pondérations de ces loge-
ments sont inférieures au poids théorique du plan
de sondage autopondéré imaginé dans un pre-
mier temps. L'autopondération initiale du plan
de sondage n'est donc plus assurée.

Figure 7 � Localisation des grandes
adresses pour un seuil �xé à 10 loge-
ments

Source : Appariement RP 2017 et Base car-
tographique 2017

Pour toutes ces raisons, nous avons choisi de rassembler les grandes adresses en une seule
strate, tous SAE confondus, et de les tirer lors d'une première étape de tirage.

Table 3 � Caractéristiques des 15 ans ou + selon le seuilL et le type d'adresses en 2017

Seuil
Type Nb de Taux (sens RP, en %) Lieu de naiss. (en %) Bac ou +

d'adr. logts Chômage Emploi Activité Étr. May. Fr. hors May. (en %)

10
1-mo 46 661 44 25 45 49 47 4 19
2-pa 25 928 40 32 54 55 38 7 26
3-ga 1 201 23 59 77 52 15 33 57

4
1-mo 46 661 44 25 45 49 47 4 19
2-pa 22 022 40 32 53 53 41 6 25
3-ga 5 107 39 38 62 65 19 16 34
Ens. 73 790 42 28 49 51 44 5 22

Source : Recensement de la population de Mayotte, 2017
Champ : Individus de 15 ans ou + résidant dans un logement ordinaire.
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5.3 Le plan de sondage retenu
Nous présentons le scénario retenu qui s'est révélé le plus apte à répondre, parmi l'ensemble

des alternatives que nous avons testées, aux di�érents problèmes rencontrés et à l'ensemble des
contraintes imposées.

Une allocation �xe et égale par SAE

Pour rappel, l'échantillon d'entrants comprend en théorie 936 logements qui doivent être ré-
partis équitablement entre les 26 SAE. La solution que nous retenons part du principe d'e�ectuer
un tirage indépendant de 36 logements dans chacun des SAE. Il s'agit d'une sorte de strati�ca-
tion où les allocations sont �xées - ici égales - et non calculées proportionnellement à la taille de
la strate.

Un tirage des adresses en deux étapes

Pour gérer le problème des grandes adresses évoqué précédemment, un tirage en deux étapes
s'est avéré plus e�cace, notamment pour maîtriser la taille de l'échantillon. Cela consiste à
rassembler toutes les grandes adresses dans une seule et même strate et à opérer, dans une
première étape, au tirage des grandes adresses. La seconde étape consiste à combler l'échantillon
par un tirage de monologements et de petites adresses par des tirages indépendants au sein de
chacun des SAE.

Pour décrire l'ensemble du processus de tirage, nous utilisons les notations com-
plémentaires suivantes :

� s, un SAE ;

� nl
s, la taille cible de l'échantillon de logements à obtenir dans le SAEs ;

� ~N l
s, le nombre de monologements et de logements en petites adresses dans

le SAE s ;

� N l
s;mo , le nombre de monologements dans le SAEs ;

� N l
s;pa, le nombre de logements en petites adresses dans le SAEs ;

� N
l
s;pa, le nombre moyen de logements par petites adresses dans le SAEs ;

� � , le nombre de grandes adresses tirées et qui sont localisées dans le SAEs ;

� (� ) ~nl
s, la taille de l'échantillon de monologements et de logements en petites

adresses dans le SAEs, dans lequel� grandes adresses ont été préalablement
tirées ;

� (� ) ~nl
s;mo , la taille de l'échantillon de monologements dans le SAEs, dans

lequel � grandes adresses ont été préalablement tirées ;

� (� ) ~nl
s;pa, la taille de l'échantillon de logements en petites adresses dans le

SAE s, dans lequel� grandes adresses ont été préalablement tirées ;

� (� ) � l;s , la probabilité d'inclusion du logement l du SAE s, dans lequel �
grandes adresses ont été préalablement tirées.
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Figure 8 � Principales étapes du tirage sous le plan de sondage retenu

232323



L'idée principale étant de tirer ns = n l

26 logements dans chacun des SAE (soit 36 avec la taille
d'échantillon retenue de 936 entrants par an), on peut décrire les deux étapes de tirage et leurs
sous-étapes de la façon suivante :

1. Le tirage à deux degrés des logements en grandes adresses (étapes (A) sur le schéma 8) :

(a) On rassemble les grandes adresses dans une seule et même strate ;

(b) La taille de l'échantillon de logements à obtenir dans cette strate est :nl
ga = n

N l
ga

N l ;

(c) On en déduit la taille de l'échantillon d'adresses à tirer dans cette strate est :na
ga =

nl n l
ga
L ;

(d) Premier degré de tirage : Tirage systématique des GA avec des probabilités d'inclusion
proportionnelles à leur taille (A.1) ;

(e) Second degré de tirage : Tirage des logements par SRS(L) au sein de chaque GA tirée
(A.2).

2. Le tirage des monologements et des petites adresses :

(a) On retire de la taille de l'échantillon nl
s des SAE concernés le nombre de logements

des grandes adresses préalablement tirées, soit�L logements (A.3) ;

(b) Ainsi, dans le SAE s, il reste à tirer (� ) ~nl
s = nl

s � �L monologements et logements en
petites adresses (A.4) ;

(c) Au sein du SAE s, les allocations par strate d'adresses sont :nl
s;mo = (� ) ~nl

s
N l

s;mo
~N l

s
et

nl
s;pa = (� ) ~nl

s
N l

s;pa
~N l

s
(B.1) ;

(d) On en déduit la taille de l'échantillon d'adresses à tirer dans cette strate :na
s;mo =

nl
s;mo et na

s;pa =
n l

s;pa

N
l
s;pa

(B.1) ;

(e) Un tirage strati�é par type d'adresses est e�ectué, indépendamment, dans chacun
des SAE (B.2).

Nous présentons un résumé des caractéristiques de ce plan de sondage dans le tableau 4.
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Dans le SAE s Tous SAE confondus

Strates
Monologements Petites adresses Grandes adresses
(MONO) (PA) (GA)

Allocations logements

nl
s;mo =

N l
s;mo

~N l
nl

s;pa =
N l

s;pa

~N l
nl

ga =
N l

ga

N l

Allocations adresses
na

s;mo = nl
s;mo na

s;pa =
nl

s;pa
�N l

s;pa
na

ga =
nl

ga

10

Tirage des adresses Systématique Systématique Systématique
Tri des adresses typologie taille et typologie taille et typologie
Tirage des logements - grappe SRS(10)/GA tirée
Prob. d'incl. - 1er degré

� a
k;s;mo =

na
s;mo

N a
s;mo

� a
k;s;mo =

nl
s;mo

N l
s;mo

� a
k;s;pa =

na
s;pa

N a
s;pa

� a
k;s;pa =

nl
s;pa

�N l
s;pa N a

s;pa

� a
k;s;pa =

nl
s;pa

N l
s;pa

� a
k;ga = na

ga

N l
k;ga

N l
ga

Prob. d'incl. - 2nd degré
� l j k;s;mo = 1 � l j k;s;pa = 1 � l j k;ga =

N l
k;ga

10

Prob. d'incl. - logements

� l
l;s;mo =

nl
s;mo

N l
s;mo

� l
l;s;mo =

nl
s

N l
s

� l
l;s;pa = � a

k;s;pa

� l
l;s;pa =

nl
s;pa

N l
s;pa

� l
l;s;pa =

nl
s

N l
s

� l
l;k;ga = � a

k;ga � l j k;ga

� l
l;k;ga = na

ga

N l
k;ga

N l
ga

N l
k;ga

10

� l
l;k;ga =

na
ga

10N l
ga

� l
l;k;ga =

nl
ga

N l
ga

� l
l;k;ga =

nl

N l

Table 4 � Le plan de sondage retenu
Le nombre de logements dans la strate des petites adresses au sein du SAEs est égal au nombre moyen

de logements par petite adresse multiplié par le nombre de petites adresses :N l
s;pa = �N l

s;pa N a
s;pa . La

probabilité d'inclusion d'une grande adresse est proportionnelle à la taille de l'adresse.

Un plan de sondage approximativement autopondéré

Ce plan de sondage est celui, parmi l'ensemble des scénarios envisagés lors de nos travaux,
qui assure la meilleure maîtrise de la taille de l'échantillon de logements entrants par SAE, et
donc sa taille globale. Néanmoins, rien n'assure théoriquement qu'il fournisse un plan de sondage
autopondéré.

Nous avons étudié les conditions su�santes pour qu'un tel plan soit autopondéré (voir An-
nexe F) et si ces conditions s'appliquaient aux données dont nous disposons. Selon ces conditions,
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le nombre de monologements et de petites adresses dans chaque SAE doit être dans une certaine
relation proportionnelle avec le nombre de logements total. Cette relation dépend du nombre de
grandes adresses tiré en première étape (voir Annexe F, équation 40b).

Sur le groupe de rotation d'îlots enquêtés en 2020 pour l'enquête cartographique, nous réa-
lisons 10 000 tirages et observons que ces conditions sont relativement bien remplies pour 24
SAE sur 26. Pour ces SAE, les poids des logements s'écartent au plus de 25% du poids théorique
recherché. Les SAE 5 et 16, sur le groupe de rotation étudié, disposent d'un nombre de logements
et d'un nombre de logements en grandes adresses trop grands pour bien remplir la condition.
Néanmoins, les poids des logements ne s'écartent jamais plus de deux fois le poids théorique
souhaité (Annexe F, �gure 19).

Un tirage systématique dans chaque strate

Pour réaliser concrètement le tirage des adresses au sein de chaque strate, nous avons utilisé
l'algorithme de tirage systématique. Ce type de tirage est adapté aux tirages à probabilités
inégales, comme dans la strate de grandes adresses, ou aux tirages à probabilités égales réalisés
dans les autres strates.

Si de nombreux algorithmes de tirage existent, notre choix s'est porté sur le tirage systéma-
tique car il permet d'améliorer la précision des estimateurs quand les unités sont triées selon une
variable auxiliaire bien corrélée aux variables d'intérêts. Sur ce point, P. Ardilly note qu'il est
plus intéressant qu'un tirage équilibré si une seule variable auxiliaire sert au tri (systématique)
ou à l'équilibrage (tirage équilibré).

Celui-ci fera en sorte de respecter la moyenne de la variable d'équilibrage, quand celui-là
permettra aussi de reproduire la forme de la distribution de la variable auxiliaire27. Or, la pau-
vreté de la base de sondage ne nous permet pas d'envisager d'utiliser une information auxiliaire
abondante.

Nous avons choisi de trier :

� les monologements par la typologie des îlots que nous avons construites ;

� les petites adresses par leur taille et la typologie des îlots ;

� les grandes adresses par leur taille et la typologie des îlots, également.

Principe de fonctionnement :
Le tirage systématique à probabilités égales consiste à tirer les unités séparées entre elles

d'un certain pas, �xé à l'avance et dépendant de la taille de l'échantillon souhaité (en faitN
n ).

La première unité tirée est choisie au hasard parmi lesN=n premières unités. Ainsi, le tirage
systématique est proche d'un tirage par grappes : une fois la première unité sélectionnée, le reste
de l'échantillon est déterminé. Le défaut majeur du tirage par grappes est qu'il consiste en général
à tirer des unités qui se ressemblent - comme des logements situés à la même adresse par exemple.
Mais, en triant préalablement les unités selon une variable auxiliaire liée aux variables d'intérêt,
le tirage systématique permet d'éviter cet écueil et de gagner en précision. Par principe, de
nombreuses unités ne pourront pas être tirées en même temps. Dans notre schéma (�gure 9), les
unités v1 et v2 ne seront jamais présentes dans le même échantillon : leur probabilité d'inclusion
d'ordre 2 sera nulle.

27. [9], p.125 : P. Ardilly ne démontre pas cette propriété mais son raisonnement nous convainc. Une
simulation menée plus loin dans le livre (p.198) tend à en apporter une première con�rmation empirique.
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